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Qu’est-ce qu’un DTA ?
LES BÂTIMENTS dont le

permis de construire a été
délivré après le 1er juillet
1997necontiennentpasde
matériaux amiantés. Pour
les parties communes des
immeubles collectifs ainsi
que les autres immeubles
bâtis (école, etc.) dont le
permis de construire a été
délivré avant cette date, le
propriétaire a l’obligationde
faire réaliser un diagnostic
dont les résultats sont
consignés dans le dossier
techniqueamiante (DTA).
Le DTA est un état des

lieux de l’amiante visible.
Pour les parties privatives
des immeubles collectifs
d’habitation, un dossier
amiante - parties privatives
est établi. Ces diagnostics
consistent à rechercher la
présence d’amiante, éva-
luer l’état de conservation,
et préconiser des mesures
de sécurité et de protection

de la santé. LeDTAcontient
la listedesmatériauxamian-
tés ; la date, la nature des
fibres d’amiante, leur locali-
sation et les résultats des
évaluations de l’état de
conservation des maté-
riaux, les mesures d’em-
poussièrement et, le cas
échéant, l’historique des
travaux de retrait ou de
confinement réalisés ; les
préconisations de sécurité,
notamment lorsquecertains
matériaux ou produits
contenantde l’amiantesont
dégradés ou présentent un
risque de dégradation ra-
pide.
LeDTAdoitêtre réalisépar

le propriétaire. Il est com-
muniqué aux chefs d’éta-
blissementainsiqu’auxper-
s o n n e s c h a r g é e s
d’organiser des travaux sur
les bâtiments. Il peut aussi
être communiqué aux per-
sonnels et auxusagers.

«C’est unemenace pour la santé des enfants »
POUR L’ASSOCIATION de

défense des victimes de
l’amiante (Adeva), l’interven-
tion des parents d’élèves de
l’école Le Chat Perché de
La Haye est une belle victoire.
« Je les félicite. Le placement
des élèves dans un autre éta-
blissement ne s’est pas fait
comme ça. Le maire a été mis
au pied du mur. Ils ont fait
preuve de combativité, assure
Pascal Canu, son président.
On n’est jamais trop prudents.
Lesenfantsn’ontpasunappa-
reil respiratoire complètement
terminé. Ils sont d’autant plus
fragiles. On ne peut se per-
mettre de les laisser dans des
locauxquisontcensés lespro-
téger et qui au final les empoi-
sonnent. C’est une menace
pour lasantédesenfants,dont
lesdéfenses immunitairessont
plus faibles que celles des
adultes, mais aussi pour les
enseignants et les agents de
service. »
En France, on compte au-

jourd’hui plus de 12 millions
d’élèves et 60 000 établisse-
ments scolaires. La majeure
partied’entreeuxontaumoins
un bâtiment construit avant
l’interdiction de l’amiante en
1997. On y trouve encore des
dallesdesol,descloisons,des
toitures, des faux plafonds
amiantés qui peuvent libérer
dans l’air de minuscules fibres
cancérogènes.

Matériaumiracle

« C’était un peu le matériau
miracle. Il était résistant, per-
mettant de mettre à pas cher
des solutions aussi bien dans
les évacuations d’eau, les toi-
tures, dans les revêtements
muraux ou encore les sols, ex-
plique Pascal Canu. Deux ou
trois générations se sont em-
ployées à en mettre partout et
autant en mourront en l’enle-
vant, le traitant ou en le recon-
ditionnant. En plus, l’amiante
s’est caché partout. C’est un

vrai problème pour lesmunici-
palités. Donc si on ne fait pas
l’effort de le recenser, cela
complique les choses. On
gagnetousàêtretransparents.
Que chacun prenne ses res-
ponsabilités. Tous les ans,
nous recensons sur le bassin
cherbourgeois 25 décès dus à
l’amiante. »

« Des écoles ont
demandé des
améliorations »

Pour l’Adeva, la réduction
des expositions des adultes et
des enfants dans les écoles et
lessallesd’activitésconstruites
avant 1997 reste un objectif
primordial pour les années à
venir.Lescollectivitéssont inci-
téesàvérifier laconformitédes
documents techniques
amiante dans les écoles et les
bâtiments publics. « Cela fait

quelquesannéesquenoustra-
vaillons par exemple avec la
municipalité de Cherbourg-
Octeville, puis celle de Cher-
bourg-en-Cotent in au-
jourd’hui, à la mise en
conformitédesDTAdetous les
bâtiments accueillants du pu-
blic.Cenesont pas seulement
lesécoles,maisaussi lessalles
des fêtes, salles de sport. Les
services ont dû recenser l’en-
sembledesbâtiments. Il yavait
un certain nombre de dispari-
tés entre communes délé-
guées. Nous avons revu les
élus il y a un mois. Ils ne sont
pas loin d’avoir fait le tour des
documents techniques. Un
certain nombre de travaux
restent à faire. Deux ou trois
écolesont demandédesamé-
liorations au niveau du traite-
ment des locaux. Les travaux
seront réalisés durant les va-
cances scolaires et nondurant
le tempsscolaire. »

L.A.

SANTÉ.Des taux alarmants relevés à l’école « LeChat Perché » de LaHaye-du-Puits

Amiante à l’école : deux classes fermées, des parents inquiets
LES PARENTS d’élèves de

l’école Le Chat Perché de
La Haye sont partagés entre
soulagement et inquiétudes.
Depuis plus d’un an, leurs re-
présentants au sein de l’éta-
blissement bataillent contre la
municipalité sur les risques
encourus par les élèves, les
professeurs et les personnels
habilités à intervenir dans des
locaux suspectés de contenir
despoussièresd’amiante.«En
2016, les enseignants soule-
vaient déjà, par écrit, la problé-
matique d’amiante dégradé
dans l’école. »

❝ Leschiffres
sont très alar-
mants. Sousun
préau, despous-
sièresd’amiante
ont été relevées
àdes seuils 14
fois supérieurs à
celui toléré »

VIncEntSEvEstRE
Porte-paroledesparentsélusau

conseild’école.

L’école est au cœur d’une
polémique qui revêt une di-
mension sanitaire. Une équipe
de journalistes d’investigation
de l’émission « Vert de Rage »
surFrance5,quienquêtesur la
présence d’amiante dans les
établissements scolaires, est
entrée dans les locaux incrimi-
néspoureffectuerdesprélève-
ments. Selon un document re-
mis aux parents d’élèves par
l’agence Premières Lignes qui
produitcetteémission, lesana-
lyses révèlent, dans deux

classes d’un préfabriqué et
sous un préau, la présence de
fibres d’amiante avec des
concentrations parfois éle-
vées. Vincent Sevestre, porte-
parole des parents, a transmis
ces résultats « très alarmants »
à lamairie,à lasous-préfecture
de Coutances et aux services
de l’Éducationnationale.
Cette situation a conduit le

maire,AlainLeclère, àprendre,
mercredi,enurgence,unarrêté
immédiat de fermeture des
deux classes situées dans un
préfabriqué ainsi que de la bi-
bliothèque, aussi dans un pré-
fabriqué, déjà fermée, « pour
raisons de santé publique ».
Quelques jours auparavant,

l’édile avait annoncé le trans-
fert de ces classes au collège
Etenclin, situé derrière LeChat
Perché, pour la rentrée de jan-
vier.
« Je ne suis pas en capacité

d’interpréter ces résultats. J’ai
appliqué leprincipedeprécau-
tion en prenant cet arrêté »,
explique Alain Leclère. Le
maireademandé«unecontre-
expertise selon des méthodes
françaises et européennes (les
lingettes utilisées par Pre-
mières Lignes respectent une
norme américaine). Les prélè-
vements seront faits en fin de
semaineet lesrésultatsconnus
la semaine prochaine. » L’élu
s’est engagé à les présenter

dans lesmeilleursdélais.
Des bâtiments modulaires

neufs remplaceront les préfa-
briquésdesannées70à la ren-
trée de septembre 2023. « Je
l’ai annoncé lors du conseil
d’école du 10 novembre der-
nier, avant ces prélèvements
sauvages. » Alain Leclère en-
tendporterplaintecontrecette
intrusion dans les locaux de
l’école. « Je n’ai pas donné
monaccord », dit-il.

«Affaire sanitaire »

La fermeture des préfabri-
qués des années 70 est un
soulagement pour les parents.
« Mais la précipitation nous in-

terpelle pour des bâtiments
pour lesquels il n’yavaitpasde
risque selon le maire. Les
classes sont fermées et les
enfants ne peuvent pas récu-
pérer leurs affaires. » Soulage-
ment mais aussi colère et in-
quiétudes«puisqueça faitdes
mois qu’on leur dit qu’il n’y a
pas de danger. La réalité est
tout autre, déclare Vincent Se-
vestre. Les parents sont très
inquiets. Des gens ont été ex-
posés à l’amiante en milieu
confiné, enmilieuouvert aussi,
dans des taux dont on nous
disait qu’ils ne présentaient
aucun danger pour la santé.
Maintenant, le maire ferme
pour des raisons de santé pu-

blique. Ce n’est que le début
d’une affaire sanitaire d’enver-
gure dont le but va être désor-
maisdedéterminer lesrespon-
sab i l i t és péna les des
protagonistes. »
Une association de défense

vaseconstituer afind’engager
une saisine de la justice. Les
représentants des parents
d’élèves entendent bien de-
mander des comptes : « Nous
invitons les personnes qui ont
puêtreexposées, àsesignaler
auprès de nous mais aussi de
leur médecin. On veut savoir
pourquoi ona laissé faire ça ! »
L’amiante est classée « can-

cérogène sans seuil ».
GillesPATRY

ÎVincent Sevestre, porte-parole des représentants des parents d’élèves de l’école du Chat Perché, montre les résultats que l’équipe de journalistes d’investigation lui a transmis,
documents qu’il a communiqués à Alain Leclère (à droite), le maire de La Haye.


